MUNICIPALITE DE

Suinte-Thsle

AVIS PUBLIC

REGLEMENT NUMERO 417-2024 : « REGLEMENT SUR LA REGIE INTERNE DES
SEANCES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE »

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITE :

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, VALERIE FISET, DIRECTRICE
GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE DE LA SUSDITE MUNICIPALITE DE SAINTE-
THECLE QUE :

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE A ADOPTE, LE REGLEMENT
NUMERO 417-2024 : « REGLEMENT SUR LA REGIE INTERNE DES SEANCES DU
CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE » LORS DE LA SEANCE
ORDINAIRE TENUE A L’HOTEL DE VILLE DE SAINTE-THECLE LE DEUXIEME JOUR DE
DECEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE (02-12-2024).

COPIE DE CE REGLEMENT EST DEPOSEE A MON BUREAU OU TOUTE PERSONNE
INTERESSEE PEUT EN PRENDRE CONNAISSANCE.

DONNE A SAINTE-THECLE, CE 3E JOUR DE DECEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT-
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Directrice générale/Greffiére-trésoriére




